
Chèr·es adhérent·e·s,

Quelle saison que celle de ce troisième mandat ! 

Commencée sous le signe de la canicule de l’été 2019, elle 
se termine sur les suites de l’urgence sanitaire et des mesures 

de prévention. Une de ces années qui ne laisse pas le temps de 
souffler ! 

Et pourtant, nous voilà déjà à l’heure des bilans pour l’APJC, qui en ce mois de 
juin recommence à vivre (presque) normalement.

Cette saison bien singulière a donc vu de belles réussites :
• Les 10 ans des Baignoires de l’Ourcq et le Gala mais également la toute

nouvelle inscription de l’APJC dans le Festival des Arts Burlesques pour des
spectacles dans l’espace public des Pavillons-sous-Bois ;

• Dès la rentrée 2019, de nouvelles actions ont vu le jour, pour faciliter la vie au
quotidien tout en réduisant notre impact environnemental, telles les ateliers
conso durable et le point de retrait de paniers de légumes bios ;

• Un nouvel accueil Créa Loisir pour les 6/10 ans et une dynamique renouvelée
pour l’Espace Jeunes des 11/14 ans ;

• L’accompagnement de 9 jeunes de 17 à 30 ans pour leur projet de volontariat
dans le cadre des dispositifs de l’Agence du Service Civique et d’Erasmus + ;

• La mise en œuvre d’une action sociale, ainsi que d’une programmation
culturelle, soucieuses l’une et l’autre de répondre aux aspirations et besoins
de tous les publics du territoire de 1 à 99 ans et notamment des familles ;

• Et enfin, tout au long de la saison, des Commissions thématiques, studieuses
mais toujours conviviales, qui sont venues nourrir les réflexions des instances
associatives et orienter le travail de l’équipe des professionnel·le·s.

Elle me laisse toutefois quelques regrets :
• Celui d’avoir dû reporter le lancement de la Boussole, le nouveau temps

d’accueil collectif et d’accompagnement des projets àdestiné aux 15/17 ans ;
• Les nombreuses annulations liées à la période de confinement telles la

nouvelle Fête du printemps et de la nature, les spectacles Les liens du Sang
et Vent debout, des scènes ouvertes et des concerts notamment pour la Fête
de la Musique…

• Et bien sûr le principal : le regret d’avoir eu à fermer nos portes du 18 mars
au 10 mai.
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Suspendre les actions du Centre Social ainsi que les activités culturelles et 
artistiques qui chaque semaine permettent à plus de 700 pavillonnais·e·s de tous 
âges et horizons de partager leur passion, était nécessaire. Cela n’en reste pas 
moins douloureux. L’ensemble des intervenant·e·s bénévoles comme salarié·e·s 
ont fait preuve d’une capacité d’adaptation considérable pour poursuivre les 
accompagnements et animations à distance. Que chacun·e en soit ici remercié·e !

Néanmoins, si vous étiez adhérent·e·s pour la saison 2019/2020, vous avez 
eu à souffrir de cette suspension de votre activité ou de celle de votre enfant. 
Mon souhait, avec l’ensemble des membres du Conseil, a été de trouver une 
remédiation pour les adhérent·e·s que vous êtes. L’APJC vous propose donc de 
bénéficier d’un avoir sous forme d’une remise sur la cotisation des ateliers de 
la saison 2020/2021. Vous aurez également la possibilité de reverser la somme 
correspondant à cette remise au titre de don (déductible d’impôts) à l’association.
Cette solution suit les préconisations du décret du 7 mai dernier portant sur les 
modalités de la reprise d’activité. Elle nous permettra de garantir la viabilité 
économique de l’association, qui compte à ce jour 20 salarié.es. En effet, 
nous n’avons pas fini de mesurer les conséquences de cette crise sur la vie de 
l’APJC comme sur son modèle économique. Or, cette remise sur les cotisations 
occasionnera certes une baisse des recettes mais celle-ci affectera principalement 
l’exercice comptable 2021. Cela nous laisse le temps de l’anticiper lors de 
l’établissement du budget prévisionnel à venir. 

Le délai que vous accordez ainsi à l’association pour absorber les conséquences 
de la crise, c’est le temps nécessaire à garantir sa pérennité. C’est le temps qui 
permettra de préserver le bien commun qu’elle représente sur le territoire pour le 
bénéfice de tou·te·s les habitant·e·s. 

Soyez assuré·e·s du fait que l’APJC est plus que jamais mobilisée afin que la 
promesse qui constitue le cœur de l’engagement associatif puisse continuer à être 
tenue pour les années à venir. 

Patrick HERVIER


